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La mort du prince Napoleon.

On a maintenant, par les feuilles anglaises, des details, circons-
tancies sur la fin tragique du prince Napoleon, rapportee dans
notre dernier numero. Les pieces officielles relatives ä la surprise
de la reconnaissance qu'il commandait contre les Zoulous, ä l'etat
dans lequel on a retrouve son corps, aux honneurs qui lui ont ete
rendus apres sa mort, ont ete regues ä Londres. Voici quelques
extraits de ces documents :

Rapport du lieulenant Carey.

Ayant appris que le prince devait, le 1er juin, aller reconnaitre le pays
en avant de la colonne afin de choisir un emplacement pour le nouveau
camp, je proposai de Taccompagner, parce que j'avais döjä parcouru
cetle conlröe ä cheval. Ma demande me fut accordöe, mais le colonel
Harrisson me declara que je ne devais inlervenir d'aucune maniöre dans
ce que ferait le prince, parce qu'il dösirait lui laisser tout le mörite du
choix du camp.

Un moment avant de partir, n'ayant pas trouvö d'escorte pröparöe, je
m'adressai ä la brigade-major de cavalerie. A 9 h 15, six hommes du
corps de cavalerie de Bellington vinrenl se placer en bataille devanl ie
quartier-gönöral.

Avec ces hommes et un Zoulou ami, nous nous mimes en roule. Six
Basutos du camp de Shepstone avaient aussi recu l'ordre de venir avec
nous. Avant de traverser Blood-River, nous les envoyämes röclamer et
le messager revint en nous disant qu'ils nous rejoindraient sur la colline,
entre les hauteurs d'Incenzi et d'llelezi. Nous renvoyämes le messager
avec ordre de ramener lui-möme l'escorte. Nous apereümes k ce moment
ä droile et ä gauche de fortes colonnes de Basutos, et nous mlmes pied ä

terre auprös du monlicule.
Le colonel Harrisson arriva au galop en nous annoncant que la cavalerie

du gönöral Marshall ötait en roule. Je suggörai au prince l'idöe d'altendre
le reste de l'escorte; mais il me röpondit :

« — Oh! non, nous sommes bien assez en force »

Nous gravimes la cöte rocheuse qui domine la riviere llyotozi, et je
proposai de desseller, mais le prince pröfera le faire plus prös de la
riviöre. Nous restämes une demi-heure ä prendre des esquisses du pays
environnant que nous fouillions avec nos lunettes. Ne voyant rien de sus-
pect, nous descendtmes au kraal dans la vallöe, et nous dessellämes nos
chevaux. On ne prit pas de pröcautions, parce que Ton ne s'attendail
pas ä la prösence des Zoulous que rien ne trahissait nulle part.

Le prince ötait fatigue; il se coucha en dehors de la hutle ; les hommes
firent le cafö, et moi j'allai reconnaitre avec ma lunette. A 3 h. 55, je
proposai de faire seller les chevaux. Le prince me dit d'attendre encore
dix minutes, mais il en donna l'ordre au bout de cinq minutes. J'avais
sellö et j'etais ä cheval lorsqu'on entendit un bruit suspect. Le prince
commanda de se pröparer ä monier ä cheval.

Je regardai autour de moi et je vis le prince le pied k Tötrier. Au
möme moment, je donnai l'ordre de moQter ä cheval, et coinme les hommes

se mettaient en seile, je vis, ä environ 20 yards de dislance, des
Zoulous qui se pröeipitaient vers nous. Ils flrent feu pendant que nous
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prenions le galop. Je croyais que tous les hommes ötaienl montös ä cheval,
et comme je savais que leurs carabines n'ötaient pas chargees, je jugeai
que le 'meilleur parli ä prendre etait de nous öchapper le long des
herbes avanl de faire halte

Connaissant la maladresse des Zoulous ä tirer, je ne m'altendais pas ä

ce que Tun de nous püt ölre atteint. Lorsque nous approchämes de la
Donga, nous dümes faire volte-face pour surveiller la retraite. En me
retournanl, je vis un parli de Zoulous qui nous poursuivaienl pour
essayer encore de de nous couper la retraite au delä de la colline.

Apres avoir traversö la Donga sous un feu violent, un homme dil :

(i Monsieur, je crains que le prince n'ail ölö tuö. » Je m'arrölai, et voyant le
cheval du prince qui galopait de l'aulre cötö de la Donga, je demandai
s'il ötait utile de revenir sur nos pas.

Les Zoulous avaient döjä döpassö le terrain oü le prince ötait tombö.
J'attendis le retour de mes hommes et je repris le galop pour traverser
la riviere.

Extraits de quelques diposilions d'enquöte :

Sergent Willis : « Nous avons sellö nos chevaux aussi vivement que
possible. Tous monlerent et quillörent le kraal, ä l'exception de Rogers,
qui essayait de rattraper un cheval de main qu'il conduisait.

» J'entendis une volöe de coups de fusil et je vis Rogers tomber prös
d'une hutte. Je vis egalement deux hommes tomber de cheval. »

Soldal Grubb : « Les Zoulous nous suivirent environ 200 mötres. Ils
ötaient ä peu prös 50. Ils s'ölancerent sur nous nous en criant. Comme je
m'enfuyais, j'ai vu Rogers qui ötait dömontö, ajuster sa carabine. En
approchant de la donga, j'ai vu mon camarade Able frappö d'une balle.
D'apres le sifflemenl, je puis dire qu'elle provenait d'un fusil Marlini.

» Le tuga (un de ces cavaliers anglais) passa prös de moi, en me criant:
« Mets les Operons dans le venire de ton cheval, mon garcon le prince
est ä terre.»

» Je regardai et je vis le prince s'accrochant ä Tötrier et passer sous
son cheval.

» Le cheval galopa pendanl quelque temps, puis le prince lomba et fut
foulö aux pieds par sa monture. Je me retournai et essayai de faire feu,
mais mon cheval butta dans une donga, et, en essayant de n'ötre pas
dösarconnö, je laissai tomber ma carabine.

» Je vis le lieutenant Carey, eperonnant son cheval, filer ventre ä

terre; nous flmes tous de möme et nous le suivlmes. »

Soldal Cochrane : « J'ötais ä cötö du prince. II ne monta pas ä cheval.
Les coups de feu des Zoulous avaient effrayö nos bötes, et nous ne
pouvions les tenir. Aprös que j'eus traverse la Donga, je regardai en arriere
et vis le prince qui courait. Environ une douzaine de Zoulous, tous armös
de fusils et d'assagaies, le suivaient ä la distance de trois mötres. Son
cheval galopait au loin.

» Aucun ordre de se rallier, de faire feu ou de secourir le prince n'a ötö
donnö. Nous galopämes environ deux milles sans nous arröter. On ne
parla plus du prince. »

Le cavalier Letoga : « Le prince nous demanda ; « Etes-vous pröts? »

Nous röpondlmes : « Oui monsieur. » Alors il nous ordonna de monter ä

cheval.
» Lorsque la premiöre döchargeeut lieu, je laissai tomber ma carabine

et mis pied ä terre pour la ramasser.
» Je ne pus me remettre en seile, car mon cheval effrayö s'emporta;

j'avais mon pied gauche dans Tötrier el ma poitrine ötait en travers de
la seile. Mon cheval suivait les autres. Je ne pus Tarröter lorsque je pas-
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sai prös du prince qui tenait la courroie de son ötrier et essayait de se
metlre en seile.

» Je lui dis: Döpöchez-vous, s'il vous platt, monsieur, de monter. II ne
me röpondit pas. II ne pouvait saisir les rönes. Je Tai vu tomber, et son
cheval le foula aux pieds. Le lieutenant Carey ötait en löte, et nous galo-
pämes deux ou trois milles. — Voyant que les camarades Grubb et Willis
ne pouvaient rejoindre, je conseillai au lieutenant Carey de les attendre.
II me repondit: « Nous traverserons la riviöre et nous atlendrons lä. »

» Aucun ordre n'a ötö donnö pour nous rallier, faire feu, ou pour
essayer de sauver le prince. Tout ce que le lieutenant Carey a dit, c'est:
Partons vivement! üöpöchons-nous »

En rösumö la petite iroupe de reconnaissance s'est laissö surprendre
par oubli des prescriptions les plus ölömentaires

Döpöche du major Clifford, de Pietermarilzburg, 9 juin.
La depouille morlelle du prince Louis-Napolöon est arrivee ici hier, ä

2 heures du soir. J'ötais allö ä sa rencontre avec le gouverneur et les
autoritös civiles et militaires. Les habitants suivaienten grand nombre avec
les demonstrations de respect et de douleur. Le corps a öte döposö dans
une chapelle catholique, aprös avoir ötö transförö, en ma prösence, dans
un cercueil de plomb. L'identitö du corps a ölö lögalement conslatöe par
moi, par le valet de confiance du prince et par le correspondant du
Figaro, qui Tavait accompagnö depuis le camp.

L'acte a ötö placö dans le cercueil avec les photographies de Timpöra-
trice Eugönic et de Napolöon III. Les mesures pour la conservation du
corps onl ötö habilement prises. Un service fenöbre a eu lieu ce matin, ä

huit heures. Le gouverneur et toutes les autorilös militaires el civiles y
ötaient reprösentös. Le cercueil -a ötö transportö de la chapelle sur les
öpaules des officiers. Je le suivais avec le gouverneur, beaucoup d'officiers
et d'habitants.

Sur la route de Durban, il a ötö escortö par des officiers, sous-officiers
et des hommes du 21e rögiment de fusiliers et par la police ä cheval de
Natal. Le seerötaire colonial, reprösentanl le gouverneur, et le colonel
Reilly, Toni accompagnö ä Durban. Le colonel Pemberton Taccompagnera
en Angleterre. Mon devoir m'oblige ä rester ici au lieu d'aller ä Durban
pour payer jusqu'au dernier moment, au prince döfunt, mon tribut de
douleur et de profondes sympathies.

Lord Chelmsford constate qu'une cour d'enquöte s'est röunie le 4 juin
pour examiner les circonstances de la mort du prince. J'ai entendu, dit-il,
mais non officiellement, le gönöral major Marshall, president, le colonel
Mallhus et le major Le Grece, membres de cette cour. II n'a pas ötö recu
jusqu'ä prösent d'autres renseignements de lord Chelmsford. Uhlmann, le
valet du prince, aecompagne le corps du prince.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Vaud. — Le Döpartement militaire a ömis en date du 30 juin 1879 la circulaire
ci-aprös:

II est revenu au Deparlement que plusieurs tambours, faisant partie des classes
d'äge incorporees avant 1873, c'est-ä-dire avant l'entröe en vigueur de la nouvelle
loi mililaire fedörale, se sont prösentös au service militaire sans ötre pourvus de
leur caisse.

Cette maniöre d'agir n'est pas conforme ä notre circulaire du I«r septembre 1876
n° 3748, que nous prenons la libertö de rappeler ä votre souvenir. Nousattirons en
parliculier votre attention sur ce point que Tart. 313 de la loi de 1862 continue ä

döployer ses effets jusqu'ä ce qu'il ait ölö statuö sur le cas qui en fait Tobjet par
une nouvelle loi militaire cantonale, laquelle est actuellement en voie d'ölaboration.
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